
Conseil communautaire 22 janvier 2026 

CC_2026_008_ Contrat d’Assurance des Risques Statutaires du personnel - Délibération accordant mandat au Centre de 

Gestion de Meurthe-et-Moselle 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 22 JANVIER 2026 

 
En l’an deux mille vingt-six, le 22 janvier à vingt heures 

Le Conseil communautaire régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi au siège 

de la communauté de communes, Maison Intercommunale des Services, 5 rue de la Gare – 54170 

COLOMBEY les BELLES sous la présidence de Monsieur Philippe PARMENTIER 

 

Membres en exercice : 57      Quorum : 29  

 

Date de convocation : 16 janvier 2026 

 

Votants présents (39) : Monsieur Eric MATHIEU ; Monsieur Roland MILLERY ; Monsieur Denis VALLANCE ; 

Monsieur Ludovic DELOCHE ; Monsieur Charles FRANÇOIS ; Monsieur Denis THOMASSIN; Madame 

Cécile DENIS ; Monsieur Jérôme RUFFIN ; Monsieur Alain GRIS; Monsieur Benjamin VOINOT; Monsieur 

Gérard WECKERING ; Madame Jacqueline PESCARA; Monsieur Patrice BONNEAUX ; Madame 

Nathalie CROSNIER ; Madame Sonia CHAUMONT ; Monsieur Daniel THOMASSIN ; Madame 

Geneviève LOCH ; Monsieur Patrick  AUBRY; Madame Marianne BASELLO ; Monsieur Alain GODARD ; 

Monsieur Patrick DETHOREY ; Monsieur Denis  KIEFFER; Monsieur Régis BARBIER ; Monsieur Jean-Pierre 

CALLAIS; Madame Corinne FERRARO ; Monsieur Jean Jacques TAVERNIER ; Monsieur Philippe 

PARMENTIER ; Monsieur Daniel VATTANT ; Madame Céline BOUVOT ; Monsieur Benoît GARNIER ; 

Monsieur Samuel GRIS ; Monsieur Francis STEPHANI ; Monsieur Roland HUEL ; Monsieur Cyril  SANDERS; 

Madame Élisabeth  DELCROIX; Monsieur Cyril BICHET ; Monsieur Claude DELOFFRE ; Madame 

Nathalie AUFRÈRE, Madame Magali DANIELCZYK. 
 

Avaient donné procuration (5) : Madame Emilne MAGNIER-CARETTI à Monsieur Roland MILLERY 

(ALLAIN) ; Madame Clothilde MATHIOT (ALLAMPS) à Monsieur Denis VALLANCE (ALLAMPS) ; Madame 

Martine MICHEL (BLENOD LES TOUL) à Madame Cécile DENIS (BLENOD LES TOUL) ; Madame Marie 

Thérèse VAILLANT (BULLIGNY) à Monsieur Alain GRIS (BULLIGNY) ; Madame Laurence BROQUERIE 

(THUILLEY AUX GROSEILLES) à Monsieur Samuel GRIS ((THUILLEY AUX GROSEILLES). 

 

Avaient donné pouvoir (1) : Monsieur Bruno COURTOIS à Monsieur Ludovic DELOCHE. 

 

Présents 39  Votants 44  Procuration 5  Pouvoir  1 

 

Secrétaire de séance : Denis THOMASSIN 

 

 

CC_2026_008 Contrat d’Assurance des Risques Statutaires du personnel - Délibération 

accordant mandat au Centre de Gestion de Meurthe-et-Moselle 
 

Vu le Code Général de la Fonction Publique ; 

Vu le Code de la commande publique ; 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publiques 

Territoriale, notamment son article 26 ; 

Vu le décret n°86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la loi n°84-53 du 26 

janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les centres de gestion pour le compte 

des collectivités locales et établissements territoriaux ; 
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Considérant : 

▪ que la collectivité doit assurer la couverture des charges financières résultant des risques 

statutaires (maladie, maternité, AT/MP, décès, congés longue maladie, etc.) concernant ses 

agents titulaires et stagiaires ; ainsi que ses agents contractuels de droit public. 

▪ que le Centre de Gestion de Meurthe-et-Moselle se propose de lancer, au nom et pour le 

compte des collectivités ayant donné mandat, une procédure de mise en concurrence 

conformément au Code de la commande publique ; 

▪ qu’il convient, afin d’obtenir des conditions contractuelles et tarifaires optimales, de se 

regrouper dans une procédure mutualisée conduite par le Centre de Gestion ; 

▪ que la collectivité souhaite adhérer à cette démarche. 

Le contrat groupe prévoira la prise en charge de tout ou partie des risques suivants : 

 

▪ Agents CNRACL (régime spécial) : 

Maladie ordinaire, maternité/paternité/adoption, accident de service/maladie 

professionnelle/imputable au service, décès, longue maladie/longue durée (y compris le temps 

partiel thérapeutique, la disponibilité d’office et l’invalidité temporaire). 

 

▪ Agents IRCANTEC (régime général) : 

Maladie ordinaire, maternité/paternité/adoption, accident de service/maladie 

professionnelle/imputable au service, grave maladie. 

 

Le nombre d’agent affiliés à la CNRACL est au 01/01/2026 de 27 agents. 

 

Le nombre d’agent affiliés à l’IRCANTEC est au 01/01/2026 de 22 agents. 

 

Ce contrat présentera les caractéristiques suivantes :  

• Durée du contrat : 4 ans, à effet du 1er janvier 2027 ; 

• Régime du contrat : Capitalisation. 

Il précise que, si au terme de la consultation menée par le Centre de Gestion de la Fonction Publique 

Territoriale de Meurthe-et-Moselle, les conditions obtenues ne convenaient pas à notre collectivité, 

la possibilité demeure de ne pas signer l’adhésion au contrat. 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité 

 

DONNE MANDAT au Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale de Meurthe-et-Moselle 

pour conduire au nom et pour le compte de la collectivité :  

 

o Les opérations de consultation et de mise en concurrence prévues par le Code de la 

commande publique ; 

o L’analyse des offres et la proposition d’attribution du marché d’assurance couvrant 

les risques statutaires du personnel ; 

o La signature du marché avec l’assureur retenu en tant que mandataire de la 

collectivité. 

 

Il est entendu que si les conditions obtenues par le centre de gestion ne convenaient pas à notre 

collectivité, la possibilité demeure de ne pas adhérer au contrat. 

 

Le secrétaire de séance 

Denis THOMASSIN 

 

Le Président, 

Philippe PARMENTIER 
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